
Page 1 sur 29 
 

 

Oç+8 - 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

N°483 du 13 Septembre 2019 

ENSEMBLE, faisons vivre le football Nivernais ! – Tél : 03.86.61.07.23  
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NOS PARTENAIRES 

Mise en place des plateaux U11 

Le samedi 14 septembre avait lieu la Réunion Plateaux de la Catégorie 

U11.  

Le club du SLA09 accueillait les éducateurs de la catégorie dans la salle 

municipale de St Parize. Après avoir fait le tour des coordonnées de 

chaque éducateur, Nicolas TREPKA (CTD DAP) a mis en place avec eux les 

sites d’accueils des différents plateaux de la 1ère partie de saison. Après un 

rappel sur le futsal et sur les formations, les éducateurs ont réfléchi sur le 

contenu du FestiPouss 2020. 

Merci au club du SLA09 pour son accueil et à la municipalité pour le prêt 

des installations. 

 

 

 

 

https://nievre.fff.fr/
https://www.facebook.com/District-de-la-Nièvre-de-Football-302904540066952/?ref=bookmarks
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwilmYO5ua_jAhWh3OAKHfg_DioQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Fwww.volkswagen.fr%2Ffr.html&psig=AOvVaw05fXrQ6H0A1zk0QlKmUH8n&ust=1563023237235191
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Les matchs pour le 2ème tour sont tombés ! 

 

La Commission des Compétitions Séniors a procédé le jeudi 19 septembre au tirage du 2ème tour de la 

Coupe du Conseil Départemental. 

A cette occasion, ce n’étaient pas moins de 36 clubs qui étaient concernés par ce tirage dont les matchs se 

dérouleront le Dimanche 29 Septembre.   

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’annonce de ce tirage ne se substitue en rien au procès-verbal de la Commission des Compétitions Séniors du 19/09/2019 qui 

demeure le document officiel de référence.  

 

 

ACTUALITÉS 



Page 3 sur 29 
 

Calendrier des compétitions séniors, vétérans, jeunes et 

féminines 

Établis par la Commission des Compétitions Séniors ainsi que par la Commission Sportive Jeunes, les 

calendriers des différentes compétitions sont à votre disposition. 

Séniors 

Calendrier Général Séniors et Féminines : cliquez ici 

Calendrier D1 : cliquez ici 

Calendrier D2 : cliquez ici 

Calendrier D3 : cliquez ici 

Calendrier D4 : cliquez ici 

Féminines : cliquez ici 

Vétérans : cliquez ici 

 

Jeunes 

Calendrier Général Jeunes : cliquez ici 

U13 : cliquez ici 

U15 : cliquez ici 

U18 : cliquez ici 

Plateau U11 : cliquez ici 

https://nievre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/50/bsk-pdf-manager/10eb9a20f0d98f202e45d3259c7bbf8c.pdf
https://nievre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/50/bsk-pdf-manager/bc483396e6c004eab439b0549387068e.pdf
https://nievre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/50/bsk-pdf-manager/6170b9b32031b241179e3389d3e7b671.pdf
https://nievre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/50/bsk-pdf-manager/78324c0c6f679603e9c1407c88c6ca9b.pdf
https://nievre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/50/bsk-pdf-manager/6ff736c052343152862eb91ad6a1a242.pdf
https://nievre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/50/bsk-pdf-manager/517d4abb28295fbdb62d49cc610fd7ae.pdf
https://nievre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/50/bsk-pdf-manager/c45240e0617b9d3fe279323a76245f6b.pdf
https://nievre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/50/bsk-pdf-manager/d491a22e1bdd473e3321c64e7a3eedfc.pdf
https://nievre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/50/bsk-pdf-manager/f6310f596f33477c111ff55e163d9309.pdf
https://nievre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/50/bsk-pdf-manager/1808a4de5942bf79482efa1b784f2e1d.pdf
https://nievre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/50/bsk-pdf-manager/d6c83088a677d62c6b61fd071ec58436.pdf
https://nievre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/50/2019/09/plateau-u11-1ère-phase-sans-diplome.pdf
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwiit9rtrt_kAhWjD2MBHapED5AQjRx6BAgBEAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.electro-gn.com%2F6153-le-calendrier-electro-gn&psig=AOvVaw2-mbiNVDieVhjP3DJSUfK6&ust=1569067703143637
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Toi aussi deviens arbitre ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Commission Départementale de l’Arbitrage organise son traditionnel stage « 3 jours pour devenir 

arbitre » du Vendredi 18 Octobre au Dimanche 20 Octobre 2019.  

Cette formule permet chaque année de proposer à vos licenciés une formation cohérente et pratique. 

Nous vous précisons que la participation à une telle formation requiert un certificat médical d’aptitude à la 

pratique sportive (à joindre au bulletin d’inscription que vous retrouverez en cliquant ici). Celui-ci sera 

suffisant pour ensuite valider votre licence d’arbitre pour officier la première saison. 

Le coût de cette formation s’élève à 90€. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Réunions plateaux Foot Animation 

U7/U9 le 21 septembre à Château-Chinon (salle des fêtes Louise Michel, 
place Gudin) 

 
Rentrées du Foot 2019/2020 

 U11 le 21 septembre : Moulins Cosne Dornes Vauzelles Challuy St 
Benin 

 U9 le 28 septembre : Charrin St Père Imphy St Parize Nevers 

 U7 le 28 septembre : dans l’attente des inscriptions d’équipes 

 Féminines le 5 octobre : lieu à déterminer 
 

https://nievre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/50/2019/09/Bulletin-dinscription-VF.pdf
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwieqOmKyMjkAhWHyoUKHbjhCuYQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Fdoubs-territoire-de-belfort.fff.fr%2Fsimple%2F3-jours-pour-devenir-arbitre-du-20-au-22-avril-a-grandvillars-90-et-autun-71%2F&psig=AOvVaw1Qpu2qPMngp8oUOjbqlwid&ust=1568284199454024
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Première détection pour les U15 

Le Mercredi 25 Septembre a lieu la première action de détection chez les U15. 

Les joueurs convoqués sont priés de bien vouloir se rendre directement sur le site de NEVERS – Stade des Senets 4 à 

14h00 précises. Il est demandé aux parents de bien vouloir fournir l’autorisation parentale dûment remplie. En cas 

d’absence justifiée, il est impératif de prévenir la Commission Technique Jeunes. Pour tout complément 

d’information, n’hésitez pas à contacter Sébastien LEMERCIER, Conseiller Technique, au 06.42.10.35.97 

 

Saison 2019-2020 

~~ JOURNEE n° 1 ~~ 
Date : Mercredi 25 Septembre 2019 RDV : 13h45 ( encadrement )  
                                                                                                                              14h00 ( joueurs ) 
Lieu : NEVERS (stade des Senets - Annexe n°4) 
Responsable : A. ARCHAMBAULT  Début : 14h30 - Fin : 16h15 
Encadrement : N. CLEMENT et J. SIRE 
Convocations : 27 joueurs  
 

 CLUB/ENTENTE NOM PRENOM DATE DE NAISSANCE 

1 ASA VAUZELLES MENAGER PIERRE ADRIEN 11/05/2005 

2 AFGP 58 COURTILAT ALEXANDRE 29/06/2005 

3 AFGP 58 JOUSSET LILIAN 12/10/2005 

4 AFGP 58 LEUZY QUENTIN 11/04/2005 

5 AFGP 58 SEGUIN MATHIS 04/10/2005 

6 AS GUERIGNY-URZY MAUPETIT TRISTAN 20/02/2005 

7 FC NEVERS 58 ARTUR NDALA JOAO EDSON 21/01/2005 

8 FC NEVERS 58 DELARUE BASTIEN 08/02/2005 

9 FC NEVERS 58 ROUABEH HAYMEN 07/04/2005 

10 FC NEVERS 58 GONCALVES LOPES 
ROUA 

HEDI 30/09/2005 

11 RC NEVERS-CHALLUY SERMOISE CHAUMEREUIL KYLIAN 15/04/2005 

12 RC NEVERS-CHALLUY SERMOISE MENOT NOLLAN 22/04/2005 

13 RC NEVERS-CHALLUY SERMOISE MALHERBE MATHIEU 28/01/2005 

14 RC NEVERS-CHALLUY SERMOISE LEMOINE ARTHUR 29/09/2005 

15 RC NEVERS-CHALLUY SERMOISE OUKIDJA BASTIEN 28/06/2005 

16 SUD NIVERNAIS IMPHY DECIZE WINSTERSHEIM KILLIAN 14/01/2005 

17 USC COSNE DELRAN NOA 02/08/2005 

18 USC COSNE CHABIN MATTHYS 29/09/2005 

19 FC COSNOIS AGKAYA SAVAS 21/01/2005 

20 FC COSNOIS OURABINE  AYYOUBE 17/10/2005 

21 AS CLAMECY MATHIAS MELVIN 09/08/2005 

22 AS CLAMECY DOURNEAU LUKAS 03/04/2005 

23 AS CLAMECY QEMALI JORGEN 07/01/2005 

24 US COULANGES BEAUJOUAN ALEXANDRE 03/02/2005 

25 US COULANGES BRENET HUGO 15/09/2005 

26 US COULANGES DENIZ DESBENOIT YOHANN 20/11/2005 

27 US COULANGES MARSAC ALEXIS 28/09/2005 

 
 Extrait règlement LBFCF : ARTICLE 27 – SELECTIONS 
C. Tout joueur de quelle catégorie qu’il soit, retenu pour un stage, un match de préparation, de sélection ou une rencontre inter Ligues ou 
inter Districts, est à la disposition de la Ligue ou du District intéressé.  
F. Tout Club ayant conseillé à un de ses joueurs de s'abstenir de participer à un stage, à un match de préparation, de sélection, ainsi que le ou 
les dirigeant(s) responsable(s) sont passibles des sanctions prévues à l'article 209 des RG.  
H. S’il ne répond pas à la convocation ou si les raisons invoquées, même pour un retard, ne sont pas acceptées, il est automatiquement 
suspendu pour la première rencontre officielle qui suit la date de la convocation et ne peut participer à aucun autre match avant la fin de sa 
suspension  

 
Afin de faciliter au mieux le déroulement de cette action technique, nous demandons aux clubs listés ci-dessus de s'assurer du bon 
déplacement de leurs joueurs. 
 En cas d'absence justifiée, n'oubliez pas de prévenir la commission préformation (section PPF). 

https://nievre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/50/2019/09/Autorisation-parentale-DNF-2019-2020.pdf
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ASSEMBLEE GENERALE 
DU DISTRICT DE LA NIEVRE DE FOOTBALL 2019 

(Saison 2018/2019) 

 

L’Assemblée Générale du District de la Nièvre de Football est fixée le samedi 26 Octobre 
2019 à POUILLY SUR LOIRE, Salle des Fêtes, à partir de 8 heures 30. 
 
 
 

VŒUX 
 
Les vœux que vous voulez présenter à l’approbation de l’Assemblée Générale devront être adressés au 
secrétariat du District de la Nièvre par lettre recommandée, courrier électronique envoyé d’une adresse 
officielle, remise en mains propres au plus tard le 26 septembre 2019. 
Les vœux devront être signés du Président du club et revêtus du cachet du club. En cas de non-respect, ils 
ne seront pas pris en compte. 
 
 

CANDIDATURES ORGANISATION ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 2020 
 
Les candidatures pour l’organisation de l’Assemblée Générale Elective 2020 (secteur Sud Est) doivent 
parvenir au secrétariat du District pour le 26 Septembre 2019. 
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Septembre 2019 

 
 
Samedi 21 
9 heures 30 : réunion de préparation des plateaux U7 U9 à Château-Chinon 
Rentrée du Foot U11 
 
Jeudi 26 
Date limite envoi des vœux et candidatures organisation prochaine AG 2020 
 
Samedi 28 
Rentrée du Foot U7 U9 
 

Octobre 2019 
Mardi 1er  
17h30 : réunion Comité de Direction 

 
Vendredi 4 
19 heures : cours arbitres, AG UNAF 58 
 
Samedi 5 
Rentrée du Foot Féminin 
 
Samedi 12 
8 heures 30 : Assemblée Générale Ligue BFC à Dijon 
8 heures 30 : Module U7 au siège du District à Varennes-Vauzelles 
 
Du vendredi 18 au dimanche 20 
Stage « 3 jours pour devenir arbitre » 
 
Mardi 22 
17 heures 30 : réunion Comité de Direction 
 
Samedi 26 
8 heures 30 : Assemblée Générale du District à Pouilly/Loire (salle des fêtes) 
 

 

 

 

 

 

 

MÉMENTO 
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Réunion  19 septembre 2019 à Varennes-Vauzelles 

 
Procès-verbal N° 6 

 
Présidence : M. Dominique ATERO 

 
Présents : MM. BERQUIER, BOITIER, CHEMINOT, DEVOUCOUX, MEIGNEN. 
 
 
 

 

 GIRARD C du 2 au 10 octobre. 

 HERVE F le 6 octobre 

 
 
 

    
 

 De Langevin S pris note. 

 ALBERTI A pris note. 

 MERCIER E changement d’adresse pris note. 

 BE D pris note. 

 ROLLIN O absence aux cours pris note. 

 De CORANCY demande d’arbitre. Nécessaire a été fait. 

 De GARCHIZY demande non motivée et non signée donc non acceptée. 
 
 

 
Le premier cours d’arbitres en activité aura lieu le vendredi 4 octobre à 
19h au District. 
 
La formation 3 jours pour être arbitre se déroulera les 18, 19 et 20 
octobre. 
 
Le Président        
Dominique ATERO     
 
 
 

PROCÈS-VERBAUX 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE 

1 – INDISPONIBILITES 

2 – COURRIERS 

3 – INFOS DIVERSES 



Page 10 sur 29 
 

                               PROCES-VERBAL 

Commission Statuts et Règlements 

 

 

 

 

 

 

Réunion             19 Septembre 2019 à Varennes-Vauzelles 

 

Procès-verbal  N° 4 

Présidence :  M. BERFORINI Joseph 

 Consult. Tél. :  MM. COURTAUD Gilles, GOUNOT Didier, MONGIN Thierry, ROUILLERE Christian     

  

 

 

Compétitions football   - SENIORS M, SENIORS F, JEUNES : 

Le responsable officiant pour accéder à l’ouverture de l’application doit obligatoirement avoir le code Identifiant de 

son club et son mot de passe. 

Pour accéder à une équipe ou toutes les équipes de son club, il doit avoir les droits d’accès ouverts par le 

Correspondant Footclubs, dans Utilisateurs Footclubs. 

Il faut que cette personne soit habilitée « gestionnaire de la FMI » et avoir coché les équipes qui lui sont rattachées. 

 

Feuille de match et constat d’échec sont à rédiger avec minutie obligatoirement avant match 

 

 

Départemental 3 – Poule B 

Match n°21492797 – MOULINS ENGILBERT / LORMES 1 – Arbitre Mr COUSSON Daniel (Bénévole). 

Mail de MOULINS ENGIBERT précisant l’impossibilité de récupérer les données du match. 

La commission annule l’amende forfaitaire de 46 € pour absence de code. 

 

Journée du 14/09/2019 

Championnat U15 D2 / Brassage A – Poule A 

Match N°21914803 – CORBIGNY 1 / SNID 2 – Arbitre M. BRUNERIE Mathieu (Officiel) 

La commission prend connaissance de la feuille de match papier et du constat d’échec signé par les clubs et l’arbitre. 

1 – F.M.I.  

MPIONNAT  

1.1 Echec F.M.I. 

MPIONNAT  
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Elle valide le résultat. 

Vu l’analyse de la FMI, la procédure d’avant match n’a pas été respectée par le club de CORBIGNY. 

Et pour cause, Il est constaté que les droits d’accès pour cette équipe de jeunes, n’ont pas été activés pour 

l’utilisateur. 

CORBIGNY : faire le nécessaire  

Considérant que c’est aussi la reprise pour les U15, la Commission n’applique pas les sanctions administratives. 

 

 

 

Une procédure est proposée par la commission qui se traduit par :  

Procédure d’exception  
A titre exceptionnel, en cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer 

d’une feuille de match papier par substitution. 

Modalités d’application  
Lorsqu’il y a recours à la procédure d’exception, l’arbitre, le club recevant et le club visiteur ont l’obligation 
de consigner dans un rapport, leur propre version des faits qui ont provoqué l’échec de l’utilisation de la 
FMI et le recours à la procédure d’exception. 
 

 

 

CONTROLE DE PRESENCE SUR LA FEUILLE DE MATCH DE L’EDUCATEUR DECLARE EN CHARGE DE L’EQUIPE 

Journée 3 du 15 Septembre 2019 : 4 Matchs de joués : R.A.S. 

 

 

Le Président, 

Joseph BERFORINI 

 

***** 
 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours dans les 

conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

La commission précise que les réponses apportées aux courriers/correspondances des clubs, n’appelant pas de décisions, ne sont pas 

susceptibles d’appel. 

 

 

 

2 – STATUT DES EDUCATEURS 

MPIONNAT  

1.2 Suivi par la commission 

 

ECHEC F.M.I. 
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Réunion 19 septembre 2019 à Varennes-Vauzelles 

 
Procès-verbal N° 6 

 
Présidence :  M. Bernard MAY 

 
Présents :  MM. J. MAURIAC, P. RAFFARD, L. ERAY, G. MARTIN. 
Assiste :   Mlle TENAILLE Anaïs (administrative) 

 
Excusés :  Mme P. BEAURENAUD 
   MM. PH. LEJEUNE, M. PINGUET 
   
 
 

COMPETITIONS MASCULINES 
 
 
 

Journée du 08 septembre 2019 
 
DEPARTEMENTAL 4 – Poule B 
ST PEREUSE 1 / DRUY-BEARD 1 – match n° 50377.1 – demande du club de ST PEREUSE de reporter la 
rencontre au 29 septembre 2019, 15 heures. Accord de DRUY-BEARD et de la Commission. 
 

Journée du 22 septembre 2019 
DEPARTEMENTAL 3 – Poule A 
ENTRAINS 1 / GARCHIZY-FRANCO-PORTUGAIS 1 – match n° 50215.1 – demande du club de GARCHIZY-
FRANCO-PORTUGAIS pour avancer la rencontre au samedi 21 septembre 2019, 19 heures. Accord 
d’ENTRAINS. La commission donne son accord sous réserve que la rencontre parvienne à son terme 
(éclairage non homologué). 
 

Journée du 6 octobre 2019 
DEPARTEMENTAL 4 – Poule C 
SAINT-PIERRE 2 / ETOILE-SUD-NIVERNAISE 3 – match n° 50431.1 – est inversé à la demande de SAINT-
PIERRE et se jouera sur le stade de BANVILLE, à LUCENAY-les-AIX. Accord des deux clubs et de la 
commission. 
Le match retour aura lieu à SAINT-PIERRE. 
 
 
 
 

 

1 – MODIFICATIONS AU CALENDRIER 

COMMISSION DES 

COMPETITIONS SENIORS 
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Journée du 27 octobre 2019 
 
DEPARTEMENTAL 4 – Poule C 
SAINT-PIERRE 2 / OLYMPIQUE SAINT-MARTIN 1 – match n° 50441.1 – est inversé à la demande de SAINT-
PIERRE et se jouera sur le terrain de SAINT-MARTIN-D’HEUILLE (terrain en réfection). Accord des deux clubs 
et de la commission. 
Le match retour aura lieu à SAINT-PIERRE. 
 

Journée du 10 novembre 2019 
DEPARTEMENTAL 4 – Poule C 
SAINT-PIERRE 2 / LA MACHINE 3 – match n° 50451.1 – est inversé à la demande de SAINT-PIERRE et se 
jouera sur le terrain des SOKOLS, à LA MACHINE. Accord des deux clubs et de la commission. 
Le match retour aura lieu à SAINT-PIERRE. 
 
 
 
                                                                                                                                                                                            
 

 
Journée du 8 septembre 2019 

DEPARTEMENTAL 4 – Poule B 
SAINT-PEREUSE 1 / DRUY-BEARD 2 – match n° 50377.1 – fixé le 29 septembre 2019 
                                                                                                                                                                               

Journée du 15 septembre 2019 
DEPARTEMENTAL 1 
CERCY 1 / FOURCHAMBAULT 1 – match n° 50015.1 fixé le 27 octobre 2019 
SNID 3 / LA MACHINE 1 – match n° 50017.1 fixé le 27 octobre 2019 
 
 
 
 
              

Journée du 15 septembre 2019      
 

COUPE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
SAINT-PEREUSE – CHATEAU-CHINON-ARLEUF  
 Forfait du club de SAINT-PEREUSE 

Amende 40€ à SAINT-PEREUSE. 
 
CHARRIN – ENTENTE MOUX-BRASSY  
 Forfait de l’ENTENTE-MOUX-BRASSY. 

Amende 40€ à l’ENTENTE-MOUX-BRASSY 
 
SAINT-PEREUSE et l’ENTENTE-MOUX-BRASSY ne pourront participer à la Coupe du DISTRICT SPORT COMM. 
 
  
 
Le tirage s’est déroulé en présence des Clubs suivants : COULANGES, FC NEVERS 58, FOURCHAMBAULT, LA 
MACHINE, LUTHENAY, LUZY MILLAY, ST ELOI, ST REVERIEN 

4 –  COUPE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

2 –  MATCHES NON JOUES 

3 –  FORFAITS 
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TIRAGE DE LA COUPE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
Deuxième tour le dimanche 29 septembre 2019 
 

      Matchs 
COSNOIS FC D2 / SUD LOIRE ALLIER D1 
ST SEINE D4 / ST PERE D1 
CORBIGNY D1 / POUILLY D2 

         POUGUES D1 / LUZY MILLAY D2 
  LA MACHINE D1 / ST PIERRE D2 
  LORMES D3 / VARZY D4 
  COULANGES D2 / CHARRIN D2 
  TANNAY D4 / CHAULGNES D2 
  CIE IMPHY D2 / CHATILLON D3 
  NEVERS BANLAY D2 / LUTHENAY D1 
  ST ELOI D2 / MARZY D2 
  PREMERY D2 / ST REVERIEN D3 
  NEUVY D4 / CHATEAU CHINON ARLEUF D2 
  FOURCHAMBAULT D1 / NARCY D2 
  ST MARTIN D’HEUILLE D4 / CERCY D1 
  CORANCY D3 / MONTIGNY D2 
  CHANTENAY D3 / ENTRAINS D3 
  MONTSAUCHE D4 / MOULINS ENG. D3 
 

Le prochain tirage de la Coupe du Conseil Départemental se déroulera  
le mercredi 2 octobre 2019, à 18h15  

au Siège du District de la Nièvre. 
 

                                                                                                                                                                                            
 
                                                                                                                                                                                            
La Coupe de l’Amitié est ouverte à toutes les équipes disputant le Championnat Départemental 4 sous 
réserve d’engagement préalable obligatoire.  
Seules les équipes « A » des Clubs éliminés au deuxième tour inclus de la Coupe du District/Sport Comm 
pourront entrer dans cette compétition. 
Les équipes d’un même Club se rencontreront obligatoirement dès le premier tour. 
 
Le courrier d’engagement a été envoyé à tous les Clubs pour une réponse avant le 30 septembre 2019 – 
délai de rigueur. 
 
 
 
 
DEPARTEMENTAL 3 – Poule B 
ENTENTE MOUX-BRASSY 1 
La commission entérine le protocole d’entente de ces deux clubs qui participeront au championnat 
Départemental 3. 
 

5 – COUPE DE L’AMITIE 

6 –  PROTOCOLE D’ENTENTE SAISON 2019/2020 
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 COMPETITIONS FEMININES  
                                                                                                                                                                                            
 
 
                                                                                                                                                                                            
La commission enregistre l’engagement de onze équipes : CORBIGNY 1, COSNE USC 1, COSNOIS FC 1, 
Entente CLAMECY-ANDRYES 1, Entente POUILLY-2F2N 1, MARZY 1, FC NEVERS 58 1, FC NEVERS 58 2, SNID 
ADOS 2, SNID SENIORS 1, SAINT-REVERIEN 1. 
 
Début du critérium le 29 septembre 2019, le calendrier est consultable sur le site du DISTRICT. 
 

Coupe Départementale 
Tour de cadrage avec trois équipes le 16 février 2020 
Quarts de finale : 12 avril 2020 
Demi-finales : 24 avril 2020 
Finale : 14 juin 2020 
 

Futsal 
Finale départementale : 12 ou 13 janvier 2020 
Finale régionale : 8 ou 9 février 2020 
 
 
 
 

 
Journée du 29 septembre 2019 

FC NEVERS 58 2 / FC NEVERS 58 1 – match n° 50770.1 – en raison de la qualification de l’équipe du FC 
NEVERS 58 1 en Coupe de France, la rencontre est reportée au jeudi 3 octobre 2019, à 19 heures. 

 
 
Prochaine réunion de la Commission => jeudi 26 septembre 2019 à 17h 

                                                                                                                                                                      
 
Le Président       
Bernard MAY      
 
Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission départementale d’appel du District dans un délai de  7 
jours dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 3.1.1.et 3.4.1.2 du Règlement Disciplinaire annexé aux Règlements 
Généraux de la F.F.F. 
La commission précise que les réponses apportées aux courriers/correspondances des clubs, n’appelant pas de décisions, ne sont 
pas susceptibles d’appel. 

 
 
 
  

7 – CRITERIUM FEMININ SENIORS A 8 

 

    

8 – MODIFICATION AU CALENDRIER 
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Réunion  17 septembre 2019 à Varennes-Vauzelles 

 
Procès-verbal N° 1 

 
Présidence : M. Jean-Claude MEIGNEN 

 
Présents : MM. Kévin BOITIER, Christophe BOLLE, Didier GOUNOT 
  
Excusés : MM. Dominique ATERO, Bruno DELADREUX, Michel CALVI 
 
 
 
Extractions des PV Commissions CRSROC des 25 juillet et 22 août 2019 
 
Dossier SAULIN Fabien : changement de club ; club quitté St Pierre le Moutier. 
La commission a accordé une licence 2019/2020 pour le club de Nevers FC 58 avec rattachement en 2021/2022.  
Le club de St Pierre le Moutier étant le club formateur, M. SAULIN sera comptabilisé pour St Pierre le Moutier en 
2019/2020 et 2020/2021. (PV du 25 juillet 2019) 
 
Dossier BOUCHOUX Eric : statut indépendant ; demande de rattachement. 
La commission a accordé une licence 2019/2020 pour le club de Fourchambault AS avec rattachement en 2020/2021. 
M. BOUCHOUX n’est resté indépendant que la saison 2018/2019, alors qu’il faut deux saisons, cf Article 33 du Statut 
de l’Arbitrage (PV du 25 juillet 2019). 
 
Dossier ATERO Juan : changement de club ; club quitté La Charité US. 
La commission a accordé une licence 2019/2020 pour le club de Guérigny Urzy avec rattachement en 2021/2022. 
Le club de La Charité US n’étant pas le club formateur, ne pourra comptabiliser M. ATERO en2019/2020 ; PV du 22 
août 2019). 
 
Dossier FOUGERAY Emmanuel : changement de club, club quitté Sauvigny les Bois. 
La commission n’a pas accordé de licence pour le club de Clamecy AS, la distance entre le domicile de M. FOUGERAY 
et le siège social de Clamecy AS est supérieure à 50 kms. Article 33 du Statut de l’Arbitrage (PV du 22 août 2019). 
 
Dossier HAMDAOUI Salaheddine : changement de statut ; club quitté SNID. 
La commission accorde le statut indépendant pour la saison 2019/2020. 
Le club du SNID n’étant pas le club formateur, ne pourra comptabiliser M. HAMDAOUI au titre du Statut de l’Arbitrage 
(PV du 22 août 2019). 
 
Dossier ROLLIN Olivier : changement de club ; club quitté Varzy AS 
La commission a accordé une licence 2019/2020 pour le club de Lormes US avec rattachement en 2021/2022. Le club 
de Varzy n’étant pas le club formateur ne pourra comptabiliser M. ROLLIN en 2019/2020 (PV du 22 août 2019). 
 
Dossier CALVI Eddy : changement de club ; club quitté Chateauneuf (en sommeil) 
La commission a accordé une licence 2019/2020 pour le club de St Père. 
Le club quitté étant en sommeil, la commission accorde le rattachement avec effet immédiat pour 2019/2020. 
 
 
 

COMMISSION 

STATUT DE L’ARBITRAGE 

1 – DOSSIERS ARBITRES 
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1D deux arbitres 
CERCY                         manque un arbitre                                                                                                                                                                                                                                                                                          
FOURCHAMBAULT   manque deux arbitres 
St PERE                       manque un arbitre 
SUD LOIRE ALLIER    manque un arbitre 
 
2D  un arbitre                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     
LUZY                           manque un arbitre                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              
MONTIGNY               manque un arbitre                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             
NEVERS BANLAY      manque un arbitre                                                                                                                                                    
PREMERY                  manque un arbitre                                                                                                                                                               
ST ELOI                      manque un arbitre                                                                                                                                                           
SAUVIGNY                manque un arbitre 
 
3D un arbitre                                                                                                                                                                               
ANLEZY                     manque un arbitre                                                                                                                                                 
CHANTENAY            manque un arbitre                                                                                                                                                  
CORANCY                 manque un arbitre                                                                                                                                                       
ENTRAINS                manque un arbitre                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
LORMES                   manque un arbitre                                                                                                                                                                          
ST REVERIEN           manque un arbitre 
 
4D un arbitre ou un arbitre auxiliaire                                                                                                                                                                                                      
ALLIGNY/ST AMAND - MONTSAUCHE - NEUVY - NEVERS MAUPAS - TANNAY - VARZY      
 
 

 
Courrier du club de LUTHENAY : 
Ce courrier concerne les décisions prises en juin 2019. Il n’y a pas eu d’appel réglementaire dans les délais impartis.  
La commission revoit les décisions prises les trois dernières années ; elles correspondent à la situation des arbitres du 
club en 2018/2019- 2017/2018 - 2016/2017. 
La commission ne peut revenir sur ses décisions. 

 

Les clubs ont la possibilité de se mettre en règle avant le 31 janvier 2020 en inscrivant un ou plusieurs 
candidats à la formation arbitre organisée par la CDA les 18, 19 et 20 octobre 2019. 

 
Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission départementale d’appel du District dans un déla i de 7 
jours dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 3.1.1.et 3.4.1.2 du Règlement Disciplinaire annexé aux Règlements 
Généraux de la F.F.F 

 
Le Président : Jean-Claude MEIGNEN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 – SITUATION DES CLUBS AU 1er SEPTEMBRE 2019 

3 – COURRIERS 
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Réunion:              19 Septembre2019 à Varennes-Vauzelles 

 
Procès-verbal:      N° 3 

 
Présidence:     M. Alain BUCHETON 

 
Presents:             MM. TREPKA Nicolas – ARCHAMBAULT Anthony.

 
 
 
 
 
 
U 18 D1 A- Match N° 50478.1 E.Marzy Afgp 58 1 – Clamecy 1 du 14 septembre. 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour jouer cette rencontre le 19 octobre  
Demande validée. 
U 18 D1 B- Match N° 50507.1 E.Charrin 1 – E. St Pierre 1 du 14 septembre. 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour jouer cette rencontre le 19 octobre  
Demande validée. 
U 15 D1- Match N° 50535.1 FC Nevers 58 2 – Cosne 1 du 14 septembre. 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour jouer cette rencontre le 28 septembre à 
13h. 
Demande validée. 
U 15 D1- Match N° 50537.1 RCNCS 1 – Afgp 58 1 du 21 septembre. 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour jouer cette rencontre à 17h. 
Demande validée. 
U 15 D2 A- Match N° 50562.1 E-Moulins 1 – E-Narcy 1 du 14 septembre. 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour jouer cette rencontre le 28 septembre. 
Demande validée. 
U 15 D2 A- Match N° 50564.1 SNID 2 – E-Moulins 1 du 21 septembre. 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour jouer cette rencontre le 9 novembre. 
Demande validée. 
U 15 D2 A- Match N° 50566.1 Cosnois FC 1 – Corbigny 1 du 21 septembre. 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour jouer cette rencontre le 28 septembre. 
Demande validée. 
U 15 D2 B- Match N° 50578. E. ESN 58 1 – Marzy 1 du 28 septembre. 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour jouer cette rencontre à 14h. 
Demande validée. 
U 15 D2 B- Match N° 50581.1 Marzy 1 – Afgp 58 2 du 21 septembre. 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour jouer cette rencontre le 16 octobre à 
18h30. 
Demande validée. 
U 15 D2 B- Match N° 50582.1 SLA 09 1 – Afgp 58 2 du 5 octobre. 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour jouer cette rencontre à 10h. 
Demande validée. 

1 – FOOT A 11 

1.1. Demandes 

COMMISSION SPORTIVE JEUNES 
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U 13 D2 A- Match N° 50673.1 Afgp 58 2 – Coulanges 1 du 21 septembre. 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour jouer cette rencontre à 14H30. 
Demande validée. 
U 13 D3 C- Match N° 50740.1 FC Nevers 58 Fem. 3 – FC Narcy 2 du 21 septembre. 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour jouer cette rencontre le 5 octobre. 
Demande validée. 
 
 
 
La commission prend acte de l’engagement d’une l’équipe U13 pour le club de Moux, celle-ci sera intégrée 
dans la poule de brassage U13 D3 POULE B à la place de St Père qui intègre la poule A. (Voir modifications 
au calendrier)  
 
 
 
 
 
Rentrée du Foot U11 le 21 septembre à Moulins, Cosne, Dornes, Vauzelles, Challuy, St Benin 
Attention pour le plateau prévu à Cosne sur Loire, la commission informe que les équipes devront se 
présenter à 9h45 pour débuter les rencontres à 10h15.  
 
 
 
Rentrée du Foot U9 le 28 septembre à Charrin, St Père, Imphy, St Parize, Nevers. 
 
 
 
 
 L’équipe U15 du club de La Charité ayant rejoint l’E-Narcy/Chaulgnes, le groupe U15 D1 est donc 

reconstitué avec 1 groupe de 8 dont 1 exempt. 

 Dans le groupe U15 D2A l’entente Narcy/Chaulgnes devient E-Narcy/Chaulgnes/La Charité. 
 
 L’équipe U13 du club de Nevers Banlay déclare forfait général, le groupe U13 D3C est donc 

reconstitué avec 1 groupe de 8 dont 1 exempt. 
 
 Dans le groupe U13 D3C Pouilly Féminin devient E-Pouilly/Cosne Féminin 

 

 Dans le groupe U13 D3C Narcy FC 2 devient E-Narcy/Chaulgnes 
 
 Pour toute rencontre non jouée à la date de programmation et sans accord de repositionnement. 

1. Afin de pouvoir faire une demande de reprogrammation « FOOTCLUBS » dés le lendemain. 
2. Par défaut, la date du 15 juin sera systématiquement attribuée. 
3. LE 15 JUIN ETANT UNE DATE BUTOIR ET NON UNE DATE DE JEU. 

 

4 – INFOS CLUBS 

 

2 – FOOT A 8 

2.1. Demandes 

3.1. Rentrée U11 

3 – FOOT ANIMATION 

2.2. Engagement d’équipe 

3.2. Rentrée U9 
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 De M. Bourahli, secrétaire du club de La Charité nous informant que son équipe U15 qui, dans un 
premier temps inscrite en autonomie, allait rejoindre l’entente Narcy/Chaulgnes (protocole 
d’entente joint). 

 De M. Deulniau, président du club du FC Moux, souhaitant l’engagement tardif d’une équipe U13.  

 De M. Chaouch, président du FC Nevers Banlay déclarant forfait général avec son équipe U13 
 
 
Le Président. 
 
 
 
 
 

***** 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un 
délai de sept (7) jours dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des 
Règlements Généraux de la F.F.F. 
La commission précise que les réponses apportées aux courriers/correspondances des clubs, n’appelant pas 
de décisions, ne sont pas susceptibles d’appel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

5 – COURRIERS 
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RENCONTRES ET DÉSIGNATIONS 
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